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STAGES EN ENVIRONNEMENT 
 

Plusieurs possibilités de stages sont offertes, fonction de : 
- la problématique de la mission de stage, 
- le niveau de difficulté, la complexité du travail à effectuer, 
- la période et la durée, 
- les conditions d’encadrement du stagiaire 

 
Les mêmes intitulés peuvent donner lieu à plusieurs types de stages 
 
Stages niveau 1  : stages réalisés à niveau technicien supérieur - ne requérrant pas de 
connaissances scientifiques approfondies - réalisés en autonomie limitée 
Stages niveau 2  : stages réalisés en autonomie, en relation avec le niveau d’encadrement supérieur 
de l’entreprise - faisant appel à des connaissances scientifiques ou techniques approfondies 
 
Stage intermédiaire : l’objectif est la mise en pratique des savoir faire et savoir êtres en relation avec 
connaissances acquises au cours de la formation. 
Stage de fin d’étude : l’objectif est l’insertion professionnelle et l’acquisition d’une première 
expérience professionnelle dans les métiers visés. 
 
Stages en temps partagé : le stage se déroule en alternant périodes en entreprise et périodes en 
formation,  
Stage en continu  : le stage se déroule en une période de plusieurs semaines, pouvant cependant 
comporter une période de vacances, à la convenance de l’entreprise et du stagiaire, quand le stage 
s’étend au-delà de 12 semaines. 
 
Pour préciser ensemble les conditions de votre demande de stagiaire, merci de contacter le service 
des stages ou de renseigner le formulaire « offre de stage ». 
 
 
STAGES ENVIRONNEMENT > LES STAGES A L ’EME  
 
Période et durée Type de stage problématique 
BTS  Hygiène Propreté Environnement Bac+2 
8 semaines 
en janvier et février 

Stage de fin d’études 
Technicien Supérieur 
Stage niveau 1  

- Gestion des déchets 
- Assainissement 
- Hygiène et Nettoyage 

DEPS - Spécialisations Techniques en Environnement Bac+3 
10 à 12 semaines en temps partagé 
de fin octobre à début avril 

Stage intermédiaire 
Technicien Supérieur Spécialisé 
Stage niveau1  

10 à 12 semaines en continu 
de début avril à fin juin 

Stage de fin d’études 
Technicien supérieur spécialisé 
Stage niveau1  

- Energies renouvelables et 
économie d’énergie 
- Sciences et techniques de l’eau 
- Gestion et traitement des 
déchets 
- Management intégré QSE 

Ingénieur 2 ème année - Génie Industriel de l’Environnement Bac+4 
en continu 
10 à 16 semaines 
à partir du mois de Mai 
 
 

Stage intermédiaire 
Stage niveau 1  

Tout domaine de la gestion 
industrielle de l’environnement, 
sauf éco-conception et 
management environnemental 

Ingénieur 3 ème année - Génie Industriel de l’Environnement Bac+5 
en continu 
4 à 6 mois 
à partir du mois de février 

Stage de fin d’études 
Stage niveau 2  

Tout domaine de la gestion 
industrielle de l’environnement 
Prévention et traitement des 
pollutions, Technologies propres, 
Eco-conception, Management 
Intégré QSE, management 
environnemental 
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STAGES ENVIRONNEMENT > EXEMPLES DE MISSIONS DE STAGES 
 
Missions de Stage de niveau 1  
 
Gestion des déchets 

- participation à une étude déchets en entreprise  
- optimisation de tournées de collectes de déchets 

Assainissement 
- mise en place de plans de maintenance en station d’épuration 
- organisation des travaux sur réseaux d’assainissement 

Management Intégré QSE 
- élaboration du document unique en entreprise 
- mise en place d’une analyse HACCP  
- rédaction de procédures dans le cadre de la démarche de certification ISO 

Energies renouvelables et économie d’énergie 
- études de solutions techniques d’économies d’énergie ou d’énergies renouvelables 
- démarche technico-commerciale en faveur des énergies renouvelables 

Hygiène industrielle 
- mise en place de la démarche qualité en entreprise de nettoyage industriel 
- organisation des services hygiène et nettoyage en entreprise industrielle 

 
Missions de Stage de niveau 2 
 
Gestion des déchets 

- études sur la mise en place de procédés de traitement des déchets 
- réponse à des appels d’offre et conception de services en gestion des déchets 

Assainissement 
- développement de procédés de traitement des eaux 
- réponse à des appels d’offre et conception de services en traitement des eaux 

Management Intégré QSE 
- élaboration d’un dossier ICPE en entreprise ou en bureau d’étude 
- mise en œuvre de la démarche de management intégré en entreprise 
- certifications ISO 9002, ISO 14 000, OHSAS 18 000 

Autres  
- éco-conception et réalisation d’ACV 
- études de milieux 

 
 
STAGES ENVIRONNEMENT > CONDITIONS DE REALISATION DES STAGES 
 
Les stages sont encadrés par des conventions appropriées , établies par l’école ou par les soins de 
l’entreprise d’accueil du stagiaire conformément aux réglementations en vigueur et conformément à la 
charte des stagiaires en entreprises. 
 
Conditions de durées et de périodes 
Des durées minimales de stages sont prévues pour répondre aux objectifs pédagogiques de chaque 
formation. 
Les stages peuvent éventuellement se poursuivre au-delà de cette période par accord entre le 
stagiaire et l’entreprise. Des avenants à la convention initiale doivent alors être établis. 
La durée totale du stage ne pourra en aucun cas excéder 6 mois, ni aller au-delà de la soutenance de 
stage de fin d’études. 
 
Conditions économiques 
La gratification du stagiaire n’est obligatoire q’au-delà de trois mois, et l’entreprise bénéficie d’une 
exonération de charges sociales sur les gratifications versées jusqu’à 360 € par mois (pour un stage 
correspondant à un temps de travail légal de 151,67 H mensuel). 
En revanche, quelle que soit la durée du stage, l’entreprise doit assurer le remboursement des frais 
liés à la réalisation de la mission confiée. 
 
Conditions de confidentialité 
Le stage donne lieu à un rapport de stage et à une soutenance orale. 
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- le rapport attendu par l’école répond à des objectifs pédagogiques, et peut être différent du ou 
des rapports de mission attendus par l’entreprise. La confidentialité des informations 
présentées dans le rapport remis à l’école peut être demandée. 

- les tuteurs de stages sont invités à assister à la soutenance de stage de l’élève qu’ils ont 
accueilli 

 
 
STAGES ENVIRONNEMENT > QUALITE DES STAGES  
 
D’une manière générale, les entreprises se montrent très satisfaites du travail des étudiants qu’elles 
ont accueilli, si bien que 62% d’entre elles renouvellent leurs demandes de stagiaires à l’école. 
 
Les stages font l’objet d’enquêtes annuelles de satisfaction des tuteurs de stage, qui permettent 
d’améliorer la présentation des stages, leur cadrage ou leur suivi. 
Les résultats de ces enquêtes montrent que les stagiaires de l’eme sont particulièrement appréciés 
des entreprises pour : 

- Leur pragmatisme, leur sens du concret et du terrain 
- Leur sens des réalités industrielles, et leur capacité à intégrer des aspects techniques aussi 

bien qu’économiques et humains 
- Leur motivation, leur intérêt pour le travail qui leur est confié 
- Leur adaptabilité et leur bonne intégration aux équipes de travail 

 
Présentation statistique de l’évaluation des stagia ires par leurs tuteurs en entreprise 
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valeur ajoutée du travail et exploitabilité

Réalisation des objectifs fixés

Pertinence des solutions proposées

Pertinence de l’analyse

Compétences en information et communication

Compétences en gestion de projets

Compétences spécifiques en environnement

Autonomie et initiative personnelle

Intégration à l’équipe de travail

Acquisition de la culture d’entreprise

Très bien Bien Médiocre
 

 
STAGES ENVIRONNEMENT > MODALITES DE SUIVI  
 
Les modalités générales de suivi des stages présentées ici dans leurs grandes lignes font l’objet de 
variations selon les conditions particulières de stages des différentes sections. 
 
Recherche de stage 
Les offres de stages reçues par l’école sont mises à disposition des étudiants qui y répondent 
librement, en fonction des conditions du stage et de leurs choix d’orientation professionnelle. 
La première rencontre entre l’entreprise et le stagiaire donne lieu à la rédaction d’une « demande de 
validation du stage », qui permet de faire le point sur les conditions et les objectifs du stage 
 
Validation du stage 
Quand le stage est validé par l’équipe pédagogique, les conventions de stages peuvent être signées. 
Elles sont établies en trois exemplaires : pour l’entreprise, le stagiaire, et l’école. 
Ces conventions de stages sont éditées par l’école, en respectant les réglementations en vigueur et la 
charte des stagiaires en entreprise.  
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Suivi en stage 
Le suivi des stages par l’école se fait en continu par courriel. Sur la messagerie qui leur est dédiée, les 
élèves et tuteurs de stage peuvent poser toute question relative au stage. Les stagiaires reçoivent 
périodiquement des informations et des appels à communication sur l’état d’avancement de leur 
travail. 
 
Evaluation 
Le stage est évalué de trois manières : 

- le tuteur de stage en entreprise évalue le comportement et les résultats obtenus 
- l’équipe pédagogique évalue le rapport de stage 
- le tuteur et l’équipe pédagogique évaluent ensemble la soutenance de stage 

 


